
G
U

ID
E 

D
E 

LE
C

TU
R

E
G

U
ID

E 
D

E 
LE

C
TU

R
E

Biographie
Originaires de Varsovie en Pologne, les parents de Muguette 

ont émigré en France dans les années 1920 dans l’espoir de 

fuir l’antisémitisme. Muguette est née en 1931, elle a vécu 

sa petite enfance dans un foyer chaleureux à Paris, entourée 

de ses parents, Abraham et Bella, et de son frère aîné Jojo. 

Suite au décès de son père en 1935, sa mère a dû subvenir 

aux besoins de ses deux jeunes enfants. Elle a alors tout 

mis en oeuvre pour qu’un permis de travail lui soit délivré, 

devenant la première femme étrangère à obtenir un tel 

document en France. En septembre 1939, au début de la 

Seconde Guerre mondiale, Muguette est évacuée à Sens 

puis à Villeneuve-sur-Yonne avec ses camarades de classe; 

elle est alors séparée de sa famille qui a trouvé refuge dans 

le petit village de Champlost en Bourgogne. Muguette a 

finalement rejoint sa famille à Champlost, où elle est restée 

jusqu’à l’invasion du pays par l’Allemagne en 1940. De 

retour à Paris, Muguette et sa famille ont subi la montée de 

la discrimination et des persécutions, jusqu’à la rafle du 

“Vél’ d’Hiv” en juillet 1942, à laquelle Muguette et sa mère 

ont échappé miraculeusement. Craignant pour la vie de 

Muguette, Bella l’a envoyée tout d’abord au Bois Mouchet 

puis de nouveau à Champlost, où elle a vécu paisiblement 

jusqu’à la fin de la guerre. Muguette et sa famille ont 

immigré à Montréal en novembre 1947.

Muguette à Paris (France), 1942.

Vous allez lire les mémoires de Muguette, intitulés 

Les Lieux du courage. 

Le récit de Muguette est compliqué et contient de 
nombreuses références historiques. Vous trouverez 
ci-dessous quelques lieux et dates à connaître.

Contexte historique
La famille de Muguette a vécu en France, un pays d’Europe 

de l’Ouest envahi par l’armée allemande en juin 1940. Les 

Allemands occupaient la partie nord du pays, appelée « 

Zone occupée », et ont instauré de nombreuses lois contre 

les Juifs. Le sud de la France, appelé « Zone libre », était 

dirigé par un gouvernement français, le « gouvernement 

de Vichy », qui soutenait les politiques allemandes et en 

exécutait les ordres, et qui a même promulgué ses propres 

lois antijuives qu’il appliquait à l’ensemble du pays. Par 

exemple, les 16 et 17 juillet 1942, la police française a 

appréhendé près de 13 000 hommes, femmes et enfants 

juifs lors d’une grande rafle, appelée rafle du “Vél d’Hiv’”. 

Cette rafle tient son nom du Vélodrome d’Hiver, une 

enceinte sportive, où ont été détenus durant plusieurs 

jours des milliers de personnes, dont la tante de Muguette, 

dans des conditions sanitaires effroyables. Les personnes 

arrêtées ont été déportées dans des camps nazis où la 

plupart ont été tuées à partir de 1942. Risquant d’être 

arrêtés par la police française ou l’occupant allemand, 

de nombreux Juifs se sont cachés en utilisant de fausses 

identités et en se faisant passer pour des chrétiens. Des 

organisations mais aussi des citoyens français ont aidé les 

Juifs à se cacher, mettant leurs propres vies en danger. La 

France fut libérée par les Alliés durant l’été et l’automne 

1944. Environ 77 000 Juifs de France ont été tués durant 

l’Holocauste, dont la tante  de Muguette.

« Mais Maman avait une autre adversaire: moi. Je tenais à être baptisée. Avec le recul, 
je me rends compte aujourd’hui que je désirais surtout ne pas être différente de mes 
camarades. »  
— MUGUETTE MYERS
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